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 Grippe aviaire: Que faire en cas d'oiseaux trouvés morts?

27 octobre 2005

Etant presque en période hivernale, il est tout à fait normal de retrouver fréquemment des oiseaux morts dans la nature. Le fait que l'on trouve un oiseau mort ne signifie donc pas du tout que la gripe aviaire est arrivée sur notre territoire. Toute découverte doit donc être abordée avec suffisamment de bon sens.
Afin de ne pas surcharger inutilement les laboratoires avec des analyses inutiles, seul les cas de mortalité répondant à des critères précis feront l’objet d’une analyse pour la gripe aviaire.

Ne doivent donc faire l’objet d’une notification que les oiseaux retrouvés qui

concernent au moins les nombres suivants:
-  cygnes (excepté signe tuberculé): 1 animal;

-  mouettes, goélands et étourneaux: 20 animaux;

-  autres espèces (p.ex. canards): 5 animaux.

et qui répondent en même temps aux conditions suivantes:

-  retrouvés au même endroit;

-  retrouvés au même moment;

-  faire partie de la même espèce ou famille;

Les particuliers (promeneurs) sont invités à se conformer strictement aux consignes décrites ci-dessus lors de découverte accidentelle d’oiseaux morts et de notification ultérieure éventuelle. Uniquement dans ces cas précis ils doivent contacter leur unité provinciale de contrôle locale de l'AFSCA.
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